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L'on s'achemine encore vers une nouvelle bataille de procÃ©dures dans l'attribution du contrat d'affermage de l'eau en
milieu urbain au SÃ©nÃ©gal, surtout entre les deux prÃ©tendants sÃ©rieux que sont la SÃ©nÃ©galaise des Eaux (SDE) et le
groupe Suez.



Nouveau rebondissement dans l'affaire du contrat d'affermage de l'eau ! Selon le quotidien LibÃ©ration,Â "aprÃ¨s
rÃ©Ã©valuation suite Ã  la dÃ©cision de l'ARMP, le comitÃ© chargÃ© des offres a choisi Suez. Le rapport sera transmis Ã  la DCMP
pour approbation avant la publication de l'attribution provisoire."Â Toutefois, relÃ¨ve des experts, Ã  ce stade, l'on ne peut
encore parler d'attribution provisoire Ã  l'un des candidats car le rapport est toujours en examen et l'on peut s'attendre
encore Ã  une longue procÃ©dure pour l'attribution dÃ©finitive de ce marchÃ© de l'hydraulique urbain. Selon le Code des
marchÃ©s publics, chacun des deux soumissionnaires qui se sentirait encore lÃ©sÃ© a la possibilitÃ© d'introduire des recours,
comme c'Ã©tait le cas avec la SDE, en octobre dernier, conformÃ©ment au code notamment le dÃ©cret 1212 du 22
septembre 2014, notamment en son chapitre 7 qui traite de l'achÃ¨vement de la procÃ©dure de passation. En cas de non
satisfaction par rapport aux dÃ©cisions rendues au SÃ©nÃ©gal, le requÃ©rant pourra Ã©galement saisir des instances
internationales habilitÃ©es Ã  statuer en la matiÃ¨re.



La SDE dont le contrat a expirÃ© en dÃ©cembre dernier, va donc assurer le service de la distribution de l'eau jusqu'au 30
juin prochain, au nom d'un avenant signÃ© avec l'Ã‰tat du SÃ©nÃ©gal.



Tous les dÃ©tails de la procÃ©dure dans l'article de Ibrahima Diallo, Sud Quotidien (Dakar) -Â AllAfricaÂ 
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